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Question écrite urgente 
Quelle est la santé mentale/physique au sein de la police 
cantonale genevoise ? 

Ces derniers temps, j’ai été confronté à une situation plutôt troublante : 
j’ai remarqué que plusieurs policiers de mon entourage étaient en arrêt 
maladie ou en convalescence à la suite d’accidents. 

Cette observation soulève plusieurs interrogations quant aux raisons de 
leur absence, ainsi qu’à l’éventuelle responsabilité de l’état-major de la 
police dans certaines situations. De ce fait, je me demande comment cette 
situation est gérée par les ressources humaines de la police et si le service 
psychosocial de la police a été contacté à ce sujet. 

 
De ce fait, je souhaite poser quelques questions plus en détail, afin de 

mieux comprendre la situation et, peut-être, d’envisager d’éventuelles 
solutions : 
– Quelles sont les raisons principales qui entraînent les policiers à être en 

arrêt maladie ou en convalescence à la suite d’un accident ? 
– Quel est l’impact de ces absences sur la capacité opérationnelle des 

forces de l’ordre ? 
– Existe-t-il des mesures spécifiques mises en place pour prévenir les 

blessures ou les maladies chez les policiers ? 
– Comment les absences des policiers en arrêt maladie ou convalescence 

sont-elles gérées sur le plan organisationnel ? 
– Y a-t-il des initiatives visant à améliorer la santé et le bien-être des 

policiers pour réduire les taux d’absentéisme liés à la maladie ou aux 
accidents ? 
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– Quelles sont les mesures prises pour assurer la continuité des services 
de police en cas d’absences prolongées des policiers ? 

– Existe-t-il des programmes de réadaptation ou de soutien spécifiques 
pour aider les policiers à revenir au travail après une période d’arrêt 
prolongée ? 

– Combien d’absences (toutes confondues) ont-elles été constatées depuis 
le 1er janvier 2023 jusqu’au 30 septembre 2023 (tous services 
confondus) et quelle a été leur durée ? 

– Le service psychosocial de la police a-t-il été contacté par des policiers 
pour les raisons précitées en 2023 ? Si oui, à combien de reprises ? 


